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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

À la fin du deuxième alinéa du c du 2° du III de l’article 18 de la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 
de financement de la sécurité sociale pour 2025, le taux : « 200 % » est remplacé par le taux : 
« 100 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer les exonérations de cotisations sociales sur les salaires dépassant 
2 SMIC. Parmi la masse des niches sociales, évaluées à plus de 90 milliards d’euros par la Cour des 
comptes, les exonérations de cotisations sur les revenus supérieurs à 2 SMIC (plus de 2700 euros 
net) font partie des plus inutiles. Cela est d’autant plus injustifiable que ces mesures coûtent cher : 7 
à 8 milliards d’euros en 2026. En outre, cette réduction des cotisations patronales sur les salaires 
bénéficie surtout aux grandes entreprises : 270 grandes entreprises concentrent près de 30 % 
(28,3 %) de l’allègement sur les rémunérations. Nous proposons par conséquent de supprimer les 
allégements généraux au-delà de 2 SMIC pour mettre un terme définitif à cette politique 
d’exonération de cotisations dispendieuse et inefficace.


